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SOMMAIRE ET BAREME GENERAL DE L’EPREUVE (100 points)  

 

 Première partie : 20 questions à réponses courtes (40 points) 

 
1. Quelles sont les positions du fonctionnaire ? 2 points 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

2. Citez deux droits et deux obligations du fonctionnaire ? 2 points 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

3. Expliquez les acronymes suivants en quelques lignes. 2 points 
 

a. BOE  
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b. CET  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

c. CPF 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

d. GPEEC  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

4. Citez les principales missions d’une université. 2 points 
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5. Citez 4 éléments composant la masse salariale d’un établissement d’enseignement supérieur. 
2 points 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

6. Quelles différences faites-vous entre ordonnateur et comptable ? 2 points 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
7. Citez quatre instances de l’université et expliquez leur rôle. 2 points 
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8. Quelle différence faîtes-vous entre un corps et un grade ? 2 points 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
9. Citez deux lois importantes de l’enseignement supérieur et quelques mesures associées. 2 

points 
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10. Qu’est-ce que le référentiel Marianne ? 2 points 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
11. Quelles sont les principaux facteurs d’évolution de la masse salariale dans un établissement 

d’enseignement supérieur ? 2 points 
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12. Qu’est-ce que la plateforme Parcours Sup ? 2 points 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
13. Qu’est-ce que l’IFSE ? Expliquez. 2 points 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
14. Qu’est-ce que la prime d’administration ? Expliquez. 2 points 
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 15. Qu’est-ce qu’un ETPT ? Quel peut être le rôle (direct ou indirect) d’un gestionnaire des 

ressources humaines dans ce domaine ? 2 points 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

16. Quels corps de fonctionnaires exercent dans une université (citez en 8) ?2 points 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
17. Qu’est-ce que le Comité d’hygiène et sécurité et de quoi traite-t-il ? 2 points 
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18. Comment s’organise la parité dans une université ? 2 points 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
19. Qu’est-ce qu’un bilan social et quels éléments le composent ? 2 points 
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20. Qu’est-ce que la déprécarisation ? 2 points 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 Deuxième partie : 20 points 
 

1. Vous êtes gestionnaire des ressources humaines dans une composante de l’Université de 
R.. Un de vos collègues, peu sûr de lui, vous demande de relire le courrier qu’il vient de 
rédiger avant de le mettre à la signature du directeur des ressources humaines, 
Monsieur Arnold Muzick. Corrigez les  fautes d’orthographe, ajoutez les éléments qui 
vous sembleraient manquants et ajustez la mise en forme s’il y a lieu en annotant 
directement le courrier. (12 points) 
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 R.,  
  

Le Directeur des ressources humaines 

  

 à 

  

Référence :DRH-VH/2020-05 Monsieur Johnny ROCK 

Dossier suivi par : Valentine Hallyday 10 impasse de la chanson 

Mél : valentine.hallyday@univ-R.fr 53000 Laval 

  

  

  

 

 

  

Madame, 

  

Nous avons bien reçu votre candidature suite à notre annonce pour le poste de gestionnaire en 

ressources humaines, parue sur notre site web et nous vous remercions pour l’intéret que vous portez 

à notre université. Cependant, malgré l’expérience et les qualités que vous possédez, nous sommes au 

regret de vous informé que votre candidature n’a pas été retenu,notre choix s’étant porté sur d’autres 

profils correspondants plus précisément a ce que nous recherchons. Notre décision ne remet nullement 

en cause l’ensemble de vos compétences, mais et davantage en rapport avec l’adéquation de votre 

candidature avec les exigences de notre université. Aussi, si l’occasion se présente à nouveau, n’hésitez 

pas à postuler pour d’autres postes que nous aurions à pourvoir. Nous nous permettons également, sauf 

avis contraire de votre part, de conserver votre curriculum vitae, afin de pouvoir vous contacter si un 

poste susceptible de vous intéressez venait à se présenter, à court ou moyen therme. Je vous souhaite 

pleine réussite dans votre recherche, et espére que cette dernière aboutisse rapidement. 
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2. Qu’est-ce que le jour de carence ? (8 points) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 Troisième partie : Mises en situation : 40 points 

 

1. Vous êtes gestionnaire des ressources humaines à la DRH de l’Université de R. Votre 
supérieur a reçu les informations réglementaires de mise en œuvre du versement du « 
forfait mobilités durables ». Il vous demande de rédiger une note afin d’informer 
rapidement l’ensemble de la communauté universitaire sur ces nouvelles mesures. (cf 
annexes 1 et 2). (20 points)  
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2. Vous êtes gestionnaire des ressources humaines à la DRH de l’Université de R. Votre 
supérieur vous demande de rédiger une note de procédure sur la rupture 

conventionnelle (cf annexes 3 et 4). (20 points) 
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JORF n°0114 du 10 mai 2020
texte n° 18

Décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la fonction publique de l'Etat

NOR: CPAF2006446D
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/5/9/CPAF2006446D/jo/texte

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/5/9/2020-543/jo/texte

Publics concernés : magistrats, personnels civils et militaires de l'Etat et de ses établissements publics et des
groupements d'intérêt public principalement financés par une subvention de l'Etat.
Objet : institution d'un « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 11 mai 2020.
Notice : ce décret prévoit les conditions et les modalités d'application du « forfait mobilités durables » aux personnels
civils et militaires rémunérés par l'Etat ou par un de ses établissements publics ou par un groupement d'intérêt public
dont le financement est principalement assuré par une subvention de l'Etat.
Références : le décret pris en application des articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 du code du travail dans leur rédaction
résultant de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités peut être consulté sur le site Légifrance
(https://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'action et des comptes publics et de la ministre de la transition écologique et solidaire,
Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ;
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4123-1 ;
Vu le code général des impôts, notamment son article 81 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n° 83-588 du 1er juillet 1983 instituant une allocation spéciale en faveur de certains fonctionnaires et agents
de l'Etat et des établissements publics à caractère administratif de l'Etat en service à l'intérieur de la zone de compétence
de l'autorité organisatrice des transports parisiens qui, en raison de l'importance de leur handicap, ne peuvent utiliser les
transports en commun ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de
l'Etat, pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des ouvriers des établissements industriels
de l'Etat ;
Vu le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail,
Décrète :

Article 1

En application des articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 du code du travail, les magistrats et les personnels civils et militaires
de l'Etat peuvent bénéficier, dans les conditions prévues aux articles 2 à 7, du remboursement de tout ou partie des frais
engagés au titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail avec leur cycle ou cycle à
pédalage assisté personnel ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage, sous forme d'un « forfait mobilités
durables ».
Peuvent également bénéficier du « forfait mobilités durables » les personnels civils et militaires :
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- des établissements publics de l'Etat, après délibération du conseil d'administration de l'établissement ;
- des autorités publiques indépendantes, après délibération du collège de l'autorité ;
- des groupements d'intérêt public dont les dépenses de fonctionnement sont couvertes en totalité ou pour partie par des
subventions de l'Etat et des établissements publics nationaux à caractère administratif, après délibération du conseil
d'administration ou de l'assemblée générale du groupement d'intérêt public.

Article 2

Les agents peuvent bénéficier du « forfait mobilités durables » à condition de choisir l'un des deux moyens de transport
éligibles mentionnés à l'article 1er pour se déplacer entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail pendant un
nombre minimal de jours sur une année civile.

Article 3

Un arrêté des ministres chargés de la fonction publique, du budget et de l'environnement fixe le montant du « forfait
mobilités durables » et le nombre minimal de jours prévu par l'article 2. Le nombre minimal de jours est modulé selon la
quotité de temps de travail de l'agent.

Article 4

Le bénéfice du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d'une déclaration sur l'honneur établie par l'agent
auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette déclaration
certifie l'utilisation de l'un des deux moyens de transport mentionnés à l'article 1er.
L'utilisation effective du covoiturage fait l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur qui demande à l'agent tout
justificatif utile à cet effet.
L'utilisation du cycle ou du cycle à pédalage assisté personnel peut faire l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur.

Article 5

Le « forfait mobilités durables » est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration prévue à l'article 4 par
l'employeur auprès duquel la déclaration a été déposée.

Article 6

Lorsqu'il a plusieurs employeurs publics, l'agent dépose auprès de chacun d'eux la déclaration prévue à l'article 4 au plus
tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le forfait est versé.
Dans ce cas et par dérogation à l'article 5, le forfait est versé par chacun des employeurs et son montant est déterminé en
prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait de chacun des employeurs est
calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur.

Article 7

Le montant du forfait et le nombre minimal de jours prévus à l'article 2 peuvent être modulés à proportion de la durée de
présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé dans les cas suivants :

- l'agent a été recruté au cours de l'année ;
- l'agent est radié des cadres au cours de l'année ;
- l'agent a été placé dans une position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année.

Article 8

Le versement du « forfait mobilités durables » est exclusif du versement mensuel de remboursement des frais de
transports publics ou d'abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010 susvisé.
Au titre des déplacements réalisés avant le 1er juillet 2020, le versement du « forfait mobilités durables » est exclusif du
versement de l'indemnité kilométrique vélo mentionnée à l'article 11.

Article 9

Par dérogation aux dispositions des articles 1er et 2, le présent décret n'est pas applicable :
1° Aux agents bénéficiant d'un logement de fonction sur leur lieu de travail ;
2° Aux agents bénéficiant d'un véhicule de fonction ;
3° Aux agents bénéficiant d'un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail ;
4° Aux agents transportés gratuitement par leur employeur ;
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5° Aux personnels bénéficiant des dispositions du décret du 1er juillet 1983 susvisé.

Article 10

Le présent décret entre en vigueur le 11 mai 2020.
A titre exceptionnel, pour l'année 2020, les agents peuvent bénéficier à la fois du versement du « forfait mobilités
durables » et du versement mensuel de remboursement des frais de transports publics ou d'un abonnement à un service
public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010 susvisé, à condition que leur versement intervienne au
titre de périodes distinctes.
Le montant du « forfait mobilités durables » et le nombre minimal de jour prévus à l'article 2 sont réduits de moitié au
titre des déplacements réalisés au cours de l'année 2020 en application du présent décret.

Article 11

Le décret n° 2016-1184 du 31 août 2016 instituant à titre expérimental une prise en charge de l'indemnité kilométrique
vélo prévue à l'article L. 3261-3-1 du code du travail relative aux trajets effectués à vélo par les agents relevant des
ministères chargés du développement durable et du logement ainsi que de leurs établissements publics entre leur
résidence habituelle et leur lieu de travail est abrogé à compter du 1er juillet 2020.

Article 12

La ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l'action et des comptes publics, le secrétaire d'Etat
auprès de la ministre de la transition écologique et solidaire, chargé des transports, et le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 9 mai 2020.

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :

Le ministre de l'action et des comptes publics,

Gérald Darmanin

La ministre de la transition écologique et solidaire,

Elisabeth Borne

Le secrétaire d'Etat auprès de la ministre de la transition écologique et solidaire, chargé des transports,

Jean-Baptiste Djebbari

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics,

Olivier Dussopt
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Arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat

NOR: CPAF2006457A
Version consolidée au 23 juin 2020

La ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l'action et des comptes publics, le secrétaire d'Etat
auprès de la ministre de la transition écologique et solidaire, chargé des transports, et le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'action et des comptes publics,
Vu le décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat,
Arrêtent :

Article 1

Le nombre minimal de jours d'utilisation d'un moyen de transport éligible au versement du forfait mobilités durables prévu
à l'article 2 du décret du 9 mai 2020 susvisé est fixé à 100 jours.

Article 2

Le montant annuel du « forfait mobilités durables » prévu à l'article 3 du décret du 9 mai 2020 susvisé est fixé à 200 €.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 9 mai 2020.

Le ministre de l'action et des comptes publics,

Gérald Darmanin

La ministre de la transition écologique et solidaire,

Elisabeth Borne

Le secrétaire d'Etat auprès de la ministre de la transition écologique et solidaire, chargé des transports,

Jean-Baptiste Djebbari

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics,

Olivier Dussopt
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En savoir plus sur ce texte...

JORF n°0001 du 1 janvier 2020
texte n° 41

Décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture
conventionnelle dans la fonction publique

NOR: CPAF1931643D
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/31/CPAF1931643D/jo/texte

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/31/2019-1593/jo/texte

Publics concernés : fonctionnaires et contractuels des trois versants de la fonction publique, ouvriers de l'Etat, praticiens
contractuels des établissements publics de santé.
Objet : instauration d'une procédure de rupture conventionnelle dans la fonction publique.
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2020 . Pour les fonctionnaires, l'expérimentation de la
rupture conventionnelle entre en vigueur pour une période de six ans jusqu'au 31 décembre 2025.
Notice : le décret est pris pour l'application des I et III de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de
transformation de la fonction publique. Il prévoit les conditions et la procédure selon lesquelles l'administration et l'agent
public peuvent convenir d'un commun accord de la cessation définitive des fonctions ou de la fin du contrat. Il institue,
pour les fonctionnaires, une procédure expérimentale de rupture conventionnelle entraînant la radiation des cadres et la
perte de la qualité de fonctionnaire ainsi que le versement d'une indemnité spécifique de rupture conventionnelle. Il
institue également une procédure de rupture conventionnelle entraînant la fin du contrat pour les agents contractuels
bénéficiaires d'un contrat à durée indéterminée, les ouvriers de l'Etat et les praticiens en contrat à durée indéterminée des
établissements publics de santé ainsi que le versement d'une indemnité spécifique de rupture conventionnelle.
Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'action et des comptes publics,
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
Vu le code pénal, notamment son article 432-13 ;
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6152-1 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 161-17-2 ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9
janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 72 ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de
l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la
fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 modifié relatif au régime des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'Etat ;
Vu l'avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 22 novembre 2019 ;
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 28 novembre 2019 ;
Vu l'avis du Conseil supérieur des personnels médicaux, odontologistes et pharmaceutiques des établissements publics de
santé en date du 9 décembre 2019 ;
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu,
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Vu l'urgence,
Décrète :

Chapitre Ier : Procédure de rupture conventionnelle applicable aux
fonctionnaires du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025

Article 1

La rupture conventionnelle prévue au I de l'article 72 de la loi du 6 août 2019 susvisée résulte de l'accord du
fonctionnaire et de l'administration mentionnée à l'article 2 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, de l'autorité
territoriale mentionnée à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ou de l'établissement mentionné à l'article 2
de la loi du 9 janvier 1986 susvisée.

Article 2

La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative du fonctionnaire ou de l'administration, de
l'autorité territoriale ou de l'établissement dont il relève.
Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main
propre contre signature.
Lorsque la demande émane du fonctionnaire, celle-ci est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines ou à l'autorité investie du pouvoir de nomination.
Dans les conditions prévues aux articles 3 et 4, un entretien relatif à cette demande se tient à une date fixée au moins
dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture conventionnelle.
Cet entretien est conduit par l'autorité hiérarchique ou l'autorité territoriale ou l'autorité investie du pouvoir de
nomination dont relève le fonctionnaire ou son représentant.
Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

Article 3

Le fonctionnaire qui souhaite se faire assister par un conseiller désigné par une organisation syndicale représentative
de son choix au cours du ou des entretiens en informe au préalable l'autorité avec laquelle la procédure est engagée.
Sont représentatives au sens du I de l'article 72 de la loi du 6 août 2019 susvisée les organisations syndicales
disposant d'au moins un siège, selon le cas, au comité social d'administration ministériel, de réseau ou de proximité,
au comité social territorial ou au comité social d'établissement de l'établissement ou du groupement de coopération
sanitaire de moyens de droit public dans lequel l'agent exerce ses fonctions ou au comité consultatif national
mentionné à l'article 25 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée.
A défaut de représentant du personnel relevant d'organisations syndicales représentatives au sein du comité social
territorial ou au sein du comité social d'établissement, le fonctionnaire peut se faire assister par un conseiller syndical
de son choix.
Le conseiller du fonctionnaire est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux
situations individuelles auxquelles il a accès.

Article 4

Le ou les entretiens préalables prévus à l'article 2 portent principalement sur :
1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
2° La fixation de la date de la cessation définitive des fonctions ;
3° Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle ;
4° Les conséquences de la cessation définitive des fonctions, notamment le bénéfice de l'assurance chômage,
l'obligation de remboursement prévue à l'article 8 et le respect des obligations déontologiques prévues aux articles 25
octies et 26 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et à l'article 432-13 du code pénal.

Article 5

Les termes et les conditions de la rupture conventionnelle sont énoncés dans une convention signée par les deux
parties.
La convention fixe notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, dans des limites
déterminées par décret et, la date de cessation définitive des fonctions du fonctionnaire. Celle-ci intervient au plus tôt
un jour après la fin du délai de rétractation prévu à l'article 6.
La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
l'autorité dont relève l'agent ou l'autorité investie du pouvoir de nomination ou son représentant.
Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
Une copie de la convention est versée au dossier du fonctionnaire prévu à l'article 18 de la loi du 13 juillet 1983
susvisée.

Article 6

Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze jours francs, qui
commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de rupture conventionnelle, sous la
forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature.
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Article 7

En l'absence de rétractation de l'une des parties dans le délai fixé à l'article 6, le fonctionnaire est radié des cadres à la
date de cessation définitive de fonctions convenue dans la convention de rupture.

Article 8

Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, en qualité d'agent public, un emploi au sein de
l'une des personnes de droit public mentionnées à l'article 1er du présent décret adressent à l'autorité de recrutement
une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas bénéficié, durant les six années précédant le recrutement, d'une
indemnité spécifique de rupture conventionnelle soumise à l'obligation de remboursement prévue, selon le cas, au
septième, huitième ou neuvième alinéa du I de l'article 72 de la loi du 6 août 2019 susvisée.

Chapitre II : Procédure de rupture conventionnelle applicable aux agents
contractuels de la fonction publique de l'État

Article 9

Au titre XI du décret du 17 janvier 1986 susvisé, il est inséré un chapitre III ainsi rédigé :

« Chapitre III
« Rupture conventionnelle

« Art. 49-1.-L'administration et l'agent recruté par contrat à durée indéterminée de droit public peuvent convenir des
conditions de la rupture du contrat qui les lie, en application du III de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019
de transformation de la fonction publique.
« La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les
conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans des limites
déterminées par décret.
« La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties.

« Art. 49-2.-La rupture conventionnelle ne s'applique pas :
« 1° Pendant la période d'essai ;
« 2° En cas de licenciement ou de démission ;
« 3° Aux agents ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du code
de la sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la
durée d'assurance exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au taux plein du régime général de
sécurité sociale ;
« 4° Aux fonctionnaires détachés en qualité d'agents contractuels.

« Art. 49-3.-I.-La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative de l'agent ou de
l'administration dont il relève.
« II.-Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre signature.
« Lorsque la demande émane de l'agent, la lettre est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines ou à l'autorité de recrutement.
« III.-Dans les conditions prévues aux articles 49-4 et 49-5, un entretien relatif à cette demande se tient à une date
fixée au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture
conventionnelle.
« Cet entretien est conduit par l'autorité hiérarchique dont relève l'agent.
« Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

« Art. 49-4.-Lors du ou des entretiens prévus à l'article 49-3, l'agent qui le souhaite peut, après en avoir informé
l'autorité avec laquelle la procédure est engagée, se faire assister par un conseiller désigné par une organisation
syndicale représentative de son choix. Est représentative au sens du présent article toute organisation syndicale
disposant d'au moins un siège au comité social d'administration ministériel, de réseau ou de proximité dont relève
l'agent.
« Le conseiller de l'agent est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux situations
individuelles auxquelles il a accès.

« Art. 49-5.-Le ou les entretiens prévus à l'article 49-3 portent principalement sur :
« 1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
« 2° La fixation de la date de la fin du contrat ;
« 3° Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue à l'article 49-1 ;
« 4° Les conséquences de la rupture conventionnelle, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de
remboursement prévue à l'article 49-8 et le respect des obligations déontologiques prévues aux articles 25 octies et
26 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et à l'article 432-13 du code pénal.

« Art. 49-6.-Outre le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, la convention fixe notamment la
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date de fin de contrat de l'agent. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de rétractation prévu à
l'article 49-7.
« La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
« La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
l'autorité dont relève l'agent.
« Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
« Une copie de la convention est versée au dossier individuel de l'agent.

« Art. 49-7.-Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze
jours francs, qui commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de rupture
conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre
contre signature.

« Art. 49-8.-En l'absence de rétractation de l'une des parties dans le délai fixé à l'article 49-7, le contrat prend fin à la
date convenue dans la convention de rupture.

« Art. 49-9.-Les agents qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, sont recrutés en tant qu'agent
public pour occuper un emploi au sein de la fonction publique de l'Etat, sont tenus de rembourser à l'Etat, au plus tard
dans les deux ans qui suivent leur recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité spécifique de la rupture
conventionnelle.
« Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, un emploi en qualité d'agent public dans la
fonction publique de l'Etat adressent à l'autorité de recrutement une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas bénéficié
de la part de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics, durant les six années précédant le recrutement, d'une
indemnité spécifique de rupture conventionnelle. »

Chapitre III : Procédure de rupture conventionnelle applicable aux agents
contractuels de la fonction publique territoriale

Article 10

Le décret du 15 février 1988 susvisé est ainsi modifié :
1° Dans l'intitulé du titre X, après le mot : « licenciement », sont ajoutés les mots : «-rupture conventionnelle » ;
2° Après l'article 49, il est inséré un chapitre III ainsi rédigé :

« Chapitre III
« Rupture conventionnelle

« Art. 49 bis.-L'autorité territoriale et l'agent recruté par contrat à durée indéterminée de droit public peuvent convenir
des conditions de la rupture du contrat qui les lie, en application du III de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août
2019 de transformation de la fonction publique.
« La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les
conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans des limites
déterminées par décret.
« La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties.

« Art. 49 ter.-La rupture conventionnelle ne s'applique pas :
« 1° Pendant la période d'essai ;
« 2° En cas de licenciement ou de démission ;
« 3° Aux agents ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du code
de la sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la
durée d'assurance exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au taux plein du régime général de
sécurité sociale ;
« 4° Aux fonctionnaires détachés en qualité d'agents contractuels.

« Art. 49 quater.-I.-La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative de l'agent ou de
l'autorité territoriale dont il relève.
« II.-Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre signature.
« Lorsque la demande émane de l'agent, la lettre est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines ou à l'autorité territoriale.
« III.-Dans les conditions prévues aux articles 49 quinquies et 49 sexies, un entretien relatif à cette demande se tient
à une date fixée au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture
conventionnelle.
« Cet entretien est conduit par l'autorité territoriale dont relève l'agent.
« Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

« Art. 49 quinquies.-Lors du ou des entretiens prévus à l'article 49 quater, l'agent qui le souhaite peut, après en avoir
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informé l'autorité avec laquelle la procédure est engagée, se faire assister par un conseiller désigné par une
organisation syndicale représentative de son choix.
« Est représentative au sens du présent article toute organisation syndicale disposant d'au moins un siège au comité
social territorial de la collectivité ou de l'établissement où l'agent exerce ses fonctions.
« A défaut de représentant du personnel relevant d'organisations syndicales représentatives au sein du comité social
territorial, l'agent peut se faire assister par un conseiller syndical de son choix.
« Le conseiller de l'agent est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux situations
individuelles auxquelles il a accès.

« Art. 49 sexies.-Le ou les entretiens prévus à l'article 49 quater portent principalement sur :
« 1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
« 2° La fixation de la date de la fin du contrat ;
« 3° Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue à l'article 49 bis ;
« 4° Les conséquences de la rupture conventionnelle, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de
remboursement prévue à l'article 49 decies et le respect des obligations déontologiques prévues aux articles 25 octies
et 26 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et à l'article 432-13 du code pénal.

« Art. 49 septies.-Outre le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, la convention fixe notamment
la date de fin de contrat de l'agent. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de rétractation prévu à
l'article 49 octies
« La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
« La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
l'autorité dont relève l'agent ou l'autorité investie du pouvoir de nomination ou son représentant.
« Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
« Une copie de la convention est versée au dossier individuel de l'agent prévu à l'article 1-1.

« Art. 49 octies.-Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze
jours francs, qui commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de rupture
conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre
contre signature.

« Art. 49 nonies.-En l'absence de rétractation de l'une des parties dans le délai fixé à l'article 49 octies, le contrat
prend fin à la date convenue dans la convention de rupture.

« Art. 49 decies.-Les agents qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, sont recrutés en tant qu'agent
public pour occuper un emploi au sein de la même collectivité territoriale ou d'un établissement public en relevant ou
auquel appartient la collectivité territoriale, sont tenus de rembourser à la collectivité ou l'établissement public, au plus
tard dans les deux ans qui suivent leur recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité spécifique de la
rupture conventionnelle.
« Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, en qualité d'agent public, un emploi dans une
collectivité territoriale adressent à l'autorité territoriale une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas bénéficié, durant
les six années précédant le recrutement, d'une indemnité spécifique de rupture conventionnelle, de cette collectivité,
d'un établissement public en relevant ou auquel elle appartient. »

Chapitre IV : Procédure de rupture conventionnelle applicable au sein de la
fonction publique hospitalière

Article 11

Au titre XI du décret du 6 février 1991 susvisé, il est inséré un chapitre IV ainsi rédigé :

« Chapitre IV
« Rupture conventionnelle

« Art. 45-2.-L'autorité investie du pouvoir de nomination ou son représentant et l'agent recruté par contrat à durée
indéterminée de droit public peuvent convenir des conditions de la rupture du contrat qui les lie, en application du III
de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique.
« La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les
conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans des limites
déterminées par décret.
« La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties.

« Art. 45-3.-La rupture conventionnelle ne s'applique pas :
« 1° Pendant la période d'essai ;
« 2° En cas de licenciement ou de démission ;
« 3° Aux agents ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du code
de la sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la
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durée d'assurance exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au taux plein du régime général de
sécurité sociale ;
« 4° Aux fonctionnaires détachés en qualité d'agents contractuels.

« Art. 45-4.-I.-La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative de l'agent ou de l'autorité
investie du pouvoir de nomination dont il relève ou son représentant.
« II.-Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre signature.
« Lorsque la demande émane de l'agent, la lettre est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines ou à l'autorité investie du pouvoir de nomination.
« III.-Dans les conditions prévues aux articles 45-5 et 45-6, un entretien relatif à cette demande se tient à une date
fixée au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture
conventionnelle.
« Cet entretien est conduit par l'autorité investie du pouvoir de nomination ou son représentant.
« Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

« Art. 45-5.-Lors du ou des entretiens prévus à l'article 45-4, l'agent qui le souhaite peut, après en avoir informé
l'autorité avec laquelle la procédure est engagée, se faire assister par un conseiller désigné par une organisation
syndicale représentative de son choix.
« Est représentative au sens du présent article toute organisation syndicale disposant d'au moins un siège au comité
social d'établissement de l'établissement ou du groupement de coopération sanitaire de moyens de droit public dans
lequel l'agent exerce ses fonctions.
« A défaut de représentant du personnel relevant d'organisations syndicales représentatives au sein du comité social
d'établissement, l'agent peut se faire assister par un conseiller syndical de son choix.
« Le conseiller de l'agent est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux situations
individuelles auxquelles il a accès.

« Art. 45-6.-Le ou les entretiens prévus à l'article 45-4 portent principalement sur :
« 1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
« 2° La fixation de la date de la fin du contrat ;
« 3° Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue à l'article 45-2 ;
« 4° Les conséquences de la rupture conventionnelle, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, les conditions
de l'obligation de remboursement prévue à l'article 45-10 et le respect des obligations déontologiques prévues à
l'article 25 octies et 26 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et à l'article 432-13 du code pénal.

« Art. 45-7.-Outre le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, la convention fixe notamment la
date de fin de contrat de l'agent. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de rétractation prévu à
l'article 45-8.
« La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
« La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
l'autorité dont relève l'agent ou l'autorité investie du pouvoir de nomination ou son représentant.
« Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
« Une copie de la convention est versée au dossier individuel de l'agent.

« Art. 45-8.-Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze
jours francs, qui commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de rupture
conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre
contre signature.

« Art. 45-9.-En l'absence de rétractation de l'une des deux parties dans le délai fixé à l'article 45-8, le contrat prend fin
à la date convenue dans la convention de rupture.

« Art. 45-10.-Les agents qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, sont recrutés en tant qu'agent
public pour occuper un emploi au sein de l'établissement dont ils ont perçu une indemnité spécifique de rupture
conventionnelle sont tenus de rembourser à cet établissement au plus tard dans les deux ans qui suivent leur
recrutement, les sommes perçues au titre de cette indemnité.
« Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, en qualité d'agent public, un emploi au sein
de l'établissement adressent à l'autorité de recrutement une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas bénéficié de la
part de cet établissement, durant les six années précédant le recrutement, d'une indemnité spécifique de rupture
conventionnelle. »

Chapitre V : Procédure de rupture conventionnelle applicable aux personnels
affiliés au régime de retraite institué en application du décret n° 2004-1056 du
5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'État
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Article 12

L'administration et les personnels affiliés au régime de retraite institué en application du décret du 5 octobre 2004
susvisé peuvent, en application du III de l'article 72 de la loi du 6 août 2019 susvisée, convenir des conditions de la
rupture de l'acte d'engagement qui les lie.
La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les
conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans des limites
déterminées par décret.
La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties.

Article 13

La rupture conventionnelle ne s'applique pas :
1° Pendant la période probatoire ;
2° En cas de licenciement ou de démission ;
3° Aux agents ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du code de
la sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la durée
de services et bonifications exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au pourcentage maximal.

Article 14

I. - La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative de l'agent ou de l'administration dont il
relève.
II. - Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre signature.
Lorsque la demande émane de l'agent, la lettre est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines ou à l'autorité investie du pouvoir de nomination.
III. - Dans les conditions prévues aux articles 15 et 16, un entretien relatif à cette demande se tient à une date fixée
au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture conventionnelle.
Cet entretien est conduit par l'autorité hiérarchique dont relève l'agent.
Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

Article 15

Lors du ou des entretiens, l'agent qui le souhaite peut, après en avoir informé l'autorité avec laquelle la procédure est
engagée, se faire assister par un conseiller désigné par une organisation syndicale représentative de son choix. Est
représentative au sens du présent article toute organisation disposant d'au moins un siège au comité social
d'administration ministériel ou du comité social d'administration dont relève l'agent.
Le conseiller de l'agent est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux situations
individuelles auxquelles il a accès.

Article 16

Le ou les entretiens prévus à l'article 14 portent principalement sur :
1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
2° La fixation de la date de la rupture de l'acte d'engagement ;
3° Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue à l'article 12 ;
4° Les conséquences de la rupture conventionnelle, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de
remboursement prévue à l'article 20 et le respect des obligations prévues à l'article 432-13 du code pénal.

Article 17

Outre le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, la convention fixe notamment la date de
rupture de l'acte d'engagement de l'agent. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de rétractation
prévu à l'article 18.
La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
l'autorité dont relève l'agent ou l'autorité investie du pouvoir de nomination ou son représentant.
Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
Une copie de la convention est versée au dossier individuel de l'agent.

Article 18

Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze jours francs, qui
commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de rupture conventionnelle, sous la
forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature.

Article 19

En l'absence de rétractation de l'une des parties dans le délai fixé à l'article 18, la rupture de l'acte d'engagement
intervient à la date convenue dans la convention de rupture.

Article 20

Les agents qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, sont recrutés en tant qu'agent public pour
occuper un emploi au sein de la fonction publique de l'Etat sont tenus de rembourser à l'Etat, au plus tard dans les
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deux ans qui suivent leur recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité spécifique de la rupture
conventionnelle.
Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper un emploi en qualité d'agent public dans la
fonction publique de l'Etat adressent à l'autorité de recrutement une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas bénéficié
de la part de l'Etat, durant les six années précédant le recrutement, d'une indemnité spécifique de rupture
conventionnelle.

Chapitre VI : Procédure de rupture conventionnelle applicable aux praticiens en
contrat à durée indéterminée relevant de l'article L. 6152-1 du code de santé
publique

Article 21

A la section 4 du chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique, il est créé une
sous-section 5 ainsi rédigée :

« Sous-section 5
« Rupture conventionnelle

« Art. R. 6152-428.-L'établissement et le praticien recruté par contrat à durée indéterminée peuvent convenir en
commun des conditions de la rupture du contrat qui les lie.
« La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les
conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans des limites
déterminées par décret.
« La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties.

« Art. R. 6152-429.-La rupture conventionnelle ne s'applique pas :
« 1° En cas de licenciement ou de démission ;
« 2° Aux praticiens ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du
code de la sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la
durée d'assurance exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au taux plein du régime général de
sécurité sociale.

« Art. R. 6152-430.-I.-La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative du praticien ou de
l'établissement dont il relève.
« II.-Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre signature.
« Lorsque la demande émane du praticien, la lettre est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines médicales ou au directeur de l'établissement.
« III.-Dans les conditions prévues aux articles R. 6152-431 et R. 6152-432, un entretien relatif à cette demande se
tient à une date fixée au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de
rupture conventionnelle.
« Cet entretien est conduit par le directeur de l'établissement ou son représentant.
« Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

« Art. R. 6152-431.-Lors du ou des entretiens prévus à l'article R. 6152-430, le praticien peut, après en avoir informé
le directeur de l'établissement ou son représentant, se faire assister par un conseiller de son choix.
« Le conseiller du praticien est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux
situations individuelles auxquelles il a accès.

« Art. R. 6152-432.-Le ou les entretiens prévus à l'article R. 6152-430 portent principalement sur :
« 1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
« 2° La fixation de la date de la fin du contrat ;
« 3° Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue à l'article R. 6152-428 ;
« 4° Les conséquences de la rupture conventionnelle, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de
remboursement prévue à l'article R. 6152-436 et le respect des obligations déontologiques prévues à l'article 25 octies
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, à l'article R. 4127-95 du code de
santé publique et à l'article 432-13 du code pénal.

« Art. R. 6152-433.-Outre le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, la convention fixe
notamment la date de fin de contrat du praticien. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de
rétractation prévu à l'article R. 6152-434.
« La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
« La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
le directeur de l'établissement ou son représentant.
« Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
« Une copie de la convention est versée au dossier individuel du praticien.
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« Art. R. 6152-434.-Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de
quinze jours francs, qui commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de rupture
conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre
contre signature.

« Art. R. 6152-435.-En l'absence de rétractation de l'une des deux parties dans le délai fixé à l'article R. 6152-434, le
contrat prend fin à la date convenue dans la convention de rupture.

« Art. R. 6152-436.-Les praticiens qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, sont recrutés pour
occuper un emploi dans l'établissement dont ils ont perçu une indemnité spécifique de rupture conventionnelle sont
tenus de rembourser à cet établissement, au plus tard dans les deux ans qui suivent leur recrutement, les sommes
perçues au titre de cette indemnité.
« Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, en qualité d'agent public, un emploi dans un
établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière adressent à l'autorité de recrutement une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas
bénéficié de la part de cet établissement, durant les six années précédant le recrutement, d'une indemnité spécifique
de rupture conventionnelle. »

Article 22

A la sous-section 11 de la section 6 du chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième partie du même code, après
l'article R. 6152-630, sont insérés les articles R. 6152-630-1 à R. 6152-630-9 ainsi rédigés :

« Art. R. 6152-630-1.-L'établissement et le praticien recruté par contrat à durée indéterminée peuvent convenir des
conditions de la rupture du contrat qui les lie.
« La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les
conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans des limites
déterminées par décret.
« La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties.

« Art. R. 6152-630-2.-La rupture conventionnelle ne s'applique pas :
« 1° En cas de licenciement ou de démission ;
« 2° Aux praticiens ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du
code de la sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la
durée d'assurance exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au taux plein du régime général de
sécurité sociale.

« Art. R. 6152-630-3.-I.-La procédure de la rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative du praticien ou de
l'établissement, dont il relève.
« II.-Le demandeur informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre signature.
« Lorsque la demande émane du praticien, la lettre est adressée, au choix de l'intéressé, au service des ressources
humaines médicales ou au directeur de l'établissement.
« III.-Dans les conditions prévues aux articles R. 6152-630-4 et R. 6152-630-5, un entretien relatif à cette demande
se tient à une date fixée au moins dix jours francs et au plus un mois après la réception de la lettre de demande de
rupture conventionnelle.
« Cet entretien est conduit par le directeur de l'établissement ou son représentant.
« Il peut être organisé, le cas échéant, d'autres entretiens.

« Art. R. 6152-630-4.-Lors du ou des entretiens prévus à l'article R. 6152-630-3, le praticien peut, après en avoir
informé le directeur de l'établissement ou son représentant, se faire assister par un conseiller de son choix.
« Le conseiller du praticien est tenu à une obligation de confidentialité à l'égard des informations relatives aux
situations individuelles auxquelles il a accès.

« Art. R. 6152-630-5.-Le ou les entretiens prévus à l'article R. 6152-630-3 portent principalement sur :
« 1° Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ;
« 2° La fixation de la date de la fin du contrat ;
« 3° Le montant envisagé de l'indemnité de rupture conventionnelle prévue à l'article R. 6152-630-1 ;
« 4° Les conséquences de la rupture conventionnelle, notamment le bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de
remboursement prévue à l'article R. 6152-630-9 et le respect des obligations déontologiques prévues à l'article 25
octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, à l'article R. 4127-95 du
code de santé publique et à l'article 432-13 du code pénal.

« Art. R. 6152-630-6.-Outre le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, la convention fixe
notamment la date de fin de contrat du praticien. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de
rétractation prévu à l'article R. 6152-630-7.
« La convention de rupture conventionnelle est établie selon le modèle défini par un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique.
« La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date arrêtée par
le directeur de l'établissement ou son représentant.
« Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention.
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« Une copie de la convention est versée au dossier individuel du praticien.

« Art. R. 6152-630-7.-Chacune des parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze
jours francs qui commence à courir un jour franc après la date de signature de la convention de rupture
conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre
contre signature.

« Art. R. 6152-630-8.-En l'absence de rétractation de l'une des deux parties dans le délai fixé à l'article R.
6152-630-7, le contrat prend fin à la date convenue dans la convention de rupture.

« Art. R. 6152-630-9.-Les praticiens qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, sont recrutés pour
occuper un emploi dans l'établissement dont ils ont perçu une indemnité spécifique de rupture conventionnelle sont
tenus de rembourser à cet établissement, au plus tard dans les deux ans qui suivent leur recrutement, les sommes
perçues au titre de cette indemnité.
« Préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, en qualité d'agent public, un emploi dans un
établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière adressent à l'autorité de recrutement une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas
bénéficié de la part de cet établissement, durant les six années précédant le recrutement, d'une indemnité spécifique
de rupture conventionnelle. »

Article 23

A l'article R. 6152-633 du même code, les mots : « à R. 6152-630 », sont remplacés par les mots : « à R. 6152-630-9
».

Chapitre VII : Dispositions transitoires et finales

Article 24

Jusqu'au renouvellement général des instances représentatives de la fonction publique, la représentativité des
organisations syndicales est appréciée en fonction des résultats obtenus aux dernières élections :
1° Au comité technique ministériel ou tout autre comité technique dont relève l'agent, pour l'application du deuxième
alinéa de l'article 3 et du premier alinéa de l'article 15 du présent décret et du premier alinéa de l'article 49-4 du
décret du 17 janvier 1986 susvisé ;
2° Au comité technique de la collectivité ou de l'établissement où l'agent exerce ses fonctions, pour l'application du
deuxième alinéa de l'article 3 du présent décret et du premier alinéa de l'article 49 quinquies du décret du 15 février
1988 susvisé ;
3° Au comité technique de l'établissement ou du groupement de coopération sanitaire de moyens de droit public dans
lequel l'agent exerce ses fonctions, pour l'application du deuxième alinéa de l'article 3 du présent décret et du premier
alinéa de l'article 45-5 du décret du 6 février 1991 susvisé.

Article 25

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2020 et s'applique à toute procédure de rupture conventionnelle
engagée à compter de cette date.

Article 26

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l'action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des
territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des
comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement.

Fait le 31 décembre 2019.

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :

Le ministre de l'action et des comptes publics,

Gérald Darmanin

La ministre des solidarités et de la santé,

Agnès Buzyn

Décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de ruptu... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000...

10 sur 11 23/06/2020 à 09:54



La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,

Jacqueline Gourault

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics,

Olivier Dussopt
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Décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l'indemnité spécifique de rupture
conventionnelle dans la fonction publique et portant diverses dispositions relatives aux

dispositifs indemnitaires d'accompagnement des agents dans leurs transitions
professionnelles

NOR: CPAF1932014D
Version consolidée au 23 juin 2020

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'action et des comptes publics,
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6152-1 ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9
janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
Vu la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, notamment son article 150 ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 72 ;
Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, notamment son article 5 ;
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, et notamment son article
13 ;
Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des
fonctionnaires de l'Etat, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires
de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la
fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 98-1220 du 29 décembre 1998 modifié instituant une indemnité de départ volontaire au profit des
fonctionnaires, agents stagiaires et agents contractuels en fonctions dans un établissement mentionné à l'article 2 de la loi
du 9 janvier 1986 ;
Vu le décret n° 2001-353 du 20 avril 2001 modifié instituant une indemnité exceptionnelle de mobilité dans la fonction
publique hospitalière ;
Vu le décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 modifié relatif au régime des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'Etat ;
Vu le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ volontaire ;
Vu le décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009 modifié instituant une indemnité de départ volontaire dans la fonction
publique territoriale ;
Vu le décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la fonction
publique ;
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes du 28 novembre 2019 ;
Vu l'urgence,
Décrète :

Chapitre 1er : Dispositions relatives à l'indemnité de rupture conventionnelle

Article 1

En application de l'article 72 de la loi du 6 août 2019 susvisée, une indemnité spécifique de rupture conventionnelle
peut être versée aux fonctionnaires, aux agents contractuels à durée indéterminée de droit public, aux personnels

Décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l'indemnité spécifiqu... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000...

1 sur 3 23/06/2020 à 09:55



affiliés au régime de retraite institué en application du décret du 5 octobre 2004 susvisé et aux praticiens en contrat à
durée indéterminée relevant de l'article L. 6152-1 du code de la santé publique.
Le montant de cette indemnité est déterminé dans le respect des dispositions prévues par le décret n° 2019-1593 du
31 décembre 2019 susvisé.

Article 2

Le montant de l'indemnité prévue à l'article 1er ne peut pas être inférieur aux montants suivants :

- un quart de mois de rémunération brute par année d'ancienneté pour les années jusqu'à dix ans ;
- deux cinquièmes de mois de rémunération brute par année d'ancienneté pour les années à partir de dix ans et
jusqu'à quinze ans ;
- un demi mois de rémunération brute par année d'ancienneté à partir de quinze ans et jusqu'à vingt ans ;
- trois cinquièmes de mois de rémunération brute par année d'ancienneté à partir de vingt ans et jusqu'à vingt-quatre
ans.

Article 3

Le montant maximum de l'indemnité prévue à l'article 1er ne peut pas excéder une somme équivalente à un douzième
de la rémunération brute annuelle perçue par l'agent par année d'ancienneté, dans la limite de vingt-quatre ans
d'ancienneté.

Article 4

I. - La rémunération brute de référence pour la détermination de la rémunération mentionnée aux articles 2 et 3 est la
rémunération brute annuelle perçue par l'agent au cours de l'année civile précédant celle de la date d'effet de la
rupture conventionnelle.
En outre, sont exclues de cette rémunération de référence :
1° Les primes et indemnités qui ont le caractère de remboursement de frais ;
2° Les majorations et indexations relatives à une affection outre-mer ;
3° L'indemnité de résidence à l'étranger ;
4° Les primes et indemnités liées au changement de résidence, à la primo-affectation, à la mobilité géographique et
aux restructurations ;
5° Les indemnités d'enseignement ou de jury ainsi que les autres indemnités non directement liées à l'emploi.
II. - Pour les agents bénéficiant d'un logement pour nécessité absolue de service, le montant des primes et indemnités
pris en compte pour la détermination de la rémunération mentionnée aux articles 2 et 3 est celui qu'ils auraient perçu,
s'ils n'avaient pas bénéficié d'un logement pour nécessité absolue de service.
III. - Pour l'application des articles 2 et 3, l'appréciation de l'ancienneté tient compte des durées de services effectifs
accomplis dans la fonction publique de l'Etat, la fonction publique territoriale et dans la fonction publique hospitalière.
IV. - Les agents ayant signé un engagement à servir l'Etat à l'issue d'une période de formation doivent avoir accompli
la totalité de la durée de service prévue par cet engagement pour bénéficier de la rupture conventionnelle.

Chapitre 2 : Dispositions diverses

Article 5
A modifié les dispositions suivantes :

Abroge Décret n°2008-368 du 17 avril 2008 - art. 3 (Ab)
Modifie Décret n°2008-368 du 17 avril 2008 - art. 5 (V)
Modifie Décret n°2008-368 du 17 avril 2008 - art. 6 (V)
Modifie Décret n°2008-368 du 17 avril 2008 - art. 7 (V)

Article 6
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Décret n°2009-1594 du 18 décembre 2009 - art. 1 (V)
Modifie Décret n°2009-1594 du 18 décembre 2009 - art. 2 (V)

Article 7
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Décret n°98-1220 du 29 décembre 1998 - art. 1 (V)

Chapitre 3 : Dispositions transitoires et finales

Article 8

Les indemnités de départ volontaires servies à la suite d'une démission devenue effective avant l'entrée en vigueur du
présent décret en application de l'article 3 du décret du 17 avril 2008 susvisé ou des troisième et quatrième alinéas de
l'article 1er du décret du 18 décembre 2009 susvisé restent régies par les dispositions antérieurement applicables.
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Article 9

A titre transitoire, et sous réserve que la démission soit effective avant le 1er janvier 2021, les agents publics visés à
l'article 1er peuvent demander, jusqu'au 30 juin 2020, à bénéficier des indemnités de départ volontaires servies en
application de l'article 3 du décret du 17 avril 2008 susvisé ou des troisième et quatrième alinéas de l'article 1er du
décret du 18 décembre 2009 susvisé dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur du présent décret.

Article 10

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2020.
Article 11

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l'action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le ministre auprès de la ministre de la cohésion des
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales, et le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement.

Fait le 31 décembre 2019.

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :

Le ministre de l'action et des comptes publics,

Gérald Darmanin

La ministre des solidarités et de la santé,

Agnès Buzyn

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,

Jacqueline Gourault

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé
des collectivités territoriales,

Sébastien Lecornu

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics,

Olivier Dussopt
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